
COVID-19 : 
 
M. le Maire vous informe que toutes sorties sont 
réglementées conformément au  du décret n°2020-260
16 mars 2020 portant déplacement dans le cadre de la 
lutte contre la propagation du virus COVID-19. 
 

 

http://monteaux.fr/wp-content/uploads/2020/03/DECRET-N°-2020_20-DU-16-MARS-2020.pdf

